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queurs ?. . Quand je regarde plus haut, vers le Vatican, je vois

Pie IX vaincu qui reste victorieux dans la défaite: il y a

quelques jours, à l'occasion d'un douloureux anniversaire, Léon

XIII attestait encore cette victoire, et s'il fallait choisir entre la

la croix de Savoie et l'écussoin pontifical, l'hésitation serait-elle

permise ?. . Non, la victoire n'est pas là on l'homme la place, mais

onI Dieu la met en réalité. Quand, rentrés dans vos demeures.

- vous refléchirez sur ces fêtes brillantes, vous vous direz que

j'avais raison. Est-ce que nous ne sommes pas devant la croix

du divin Supplicié, en présence le la plus grande les défaites qui

est aussi la plus grande les victoires H.. Honneur donc à ceux

(lui tombent pour la défense des justes causes. Ils peuvent

Paraître vaincus, mais ils sont les vrais victorieux, et c'est de leur

exemple qu'il faut s'instruire, c'est à leur école qu'il faut

apprendre à connaître et à pratiquer le devoir."

Les La Rochejaquelein étaient trois frères. Henri et Louis

périrent tous deux bien jeunes frappés l'un à Nuaillé, l'autre à

la Pénissière. Le troisième, Auguste, surnommé le Balafré, à cause

d'un terrible coup de sabre reçu à la bataille de Leipzig, devint

colonel de la Garde royale et fit très belle figure sous la Res-

tauration. On raconte qu'un emploi de capitaine étant venu à

vaquer dans son régiment, il proposa à la nomination du roi un

officier distingué qui avait les plus beaux titres militaires, mais

le duc le Berry jeta à la traverse un candidat dont le succès

lui tenait fort au ceur, bien qu'il fût loin de valoir celui du

colonel. Ennuyé du conflit et embarrassé du choix à faire, le

roi engagea le lue de Berry à voir La Rochejaquelein et à s'en-

tendre avec lui. Ne doutant pas de la déféreuice du Balafré, le

prince alla le trouver aussitôt et lui demanda de céder la place

à son protégé.

-Je suis désolé, Monseigneur, répondit le colonel, de ne pou-

voir ne rendre au désir de Votre Altesse Royale, et je lui en

exprime mes plus profonds regrets mais je croirais commettre

un déni de justice en écartant un officier du plus liant mérite

et qui a tous les droits à la place vacante, pour faire passer

avant lui un jeune homme qui n'est désigné que par la recom-

mandation dont vous l'honorez ....


